
Armement de
la police municipale ?

Pourquoi nous 
sommes CONTRE ?

Mme Cayeux a annoncé la tenue d’un référendum « POUR » ou « CONTRE » 
l’armement de la Police Municipale, le 27 septembre 2015. Elle a appelé 

« tous ceux qui le souhaitent à s’emparer de la question »,
 « à faire grandir le débat ». Nous apportons donc notre point de vue.



Armement de la Police Municipale : 6 raisons d’être CONTRE
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Pour nous contacter, nous donner votre avis :
 Local « l’humain d’abord » - 34, rue du Fg St 
Jacques - 60000 BEAUVAIS  - 03 44 02 65 21

lhumaindabord.bvs@hotmail.com 
Permanence tous les mercredis de 15h30 à 18h30

Thierry AURY

1° La sécurité publique et l’action 
contre la délinquance et la criminalité 
doivent rester d’abord de la compétence de 
la Police Nationale et de la Gendarmerie.  
La Police Municipale doit s’occuper essen-
tiellement des « missions de prévention et de 
surveillance, du bon ordre, de la tranquillité 
et de la salubrité publique ».

2°  La Ville de Beauvais doit refuser 
que le Gouvernement se décharge de plus en 
plus des missions de la Police Nationale sur 
les communes et doit refuser que le contri-
buable paie une 2ème fois pour sa sécurité 
avec ses impôts locaux.

3°  La Ville de Beauvais doit, au 
contraire, exiger la ré-ouverture des an-
tennes fermées de la Police Nationale sur le 
Centre-ville et sur Argentine, et des effectifs 
suffisants pour la Police Nationale (forte di-
minution sous Sarkozy).

4°  La Police Municipale de Beauvais 
dispose déjà d’équipements de protec-
tion et de défense (gilets pare-balles, tonfa,  
lacrymogène, flash-balls). Rien ne justi-
fie subitement d’armer davantage la Police  
Municipale et d’entrer dans une escalade 
dangereuse pour tous.

5°  Ces nouveaux armements de la Po-
lice Municipale auraient d’ailleurs un coût 
supplémentaire pour le Budget munici-
pal (achat et renouvellement des armes et 
munitions, formation et entrainement des 
agents…) alors que Mme Cayeux se plaint 
que la Ville a de moins en moins de moyens. 
Après la hausse des cantines et la taxe pou-
belle, aurons-nous la création d’une « taxe 
revolver » ?

6°  Plutôt que s’engager dans une 
escalade - dangereuse et coûteuse - de l’arme-
ment de la Police Municipale, Mme Cayeux 
devrait donner la priorité à d’autres ac-
tions beaucoup plus utiles au bien-vivre 
ensemble dans notre ville : renforcement 
des moyens pour les centres de loisirs, la 
jeunesse, les associations, les actions de pré-
vention, les équipements sportifs etc…

Notre ville n’a pas besoin de plus d’armes 
en circulation mais de projets communs 
faisant vivre citoyenneté, solidarité, fra-
ternité, meilleurs garants d’une société 
moins violente, plus sûre, plus humaine. 

Pourquoi un référendum sur ce sujet alors 
qu’aucun beauvaisien ne posait  la question 
de l’armement de la Police Municipale ? 
Par contre, beaucoup  auraient souhaité un 
référendum sur le « projet Jeu de Paume » 
ou sur la gestion de l’eau. Et pourquoi pas 
aujourd’hui sur la fermeture de la piscine 
Dassault ou sur le mode de gestion des bus ?


